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$-5 00, sur un onlro éciit et sit^iié par le Président,
îipiès motion faite à cet efô't et .'uloptée à nue assiMii-

l)lé(^ générale <le la société, pourvu toujours (|!ril

puisses faire tcmtes rlé|)enses pour assni'aiiee (l(î pro-

priété (le la société et pour les fiioérailles <les mem
i)res, sans telle anfoiisation ; 3 ' Garder eu sa. posses-

sion mie somme n'excédant ])as vingt piastres pour
fair<' face au frais de funérailles et d'assurance ;

4°

Prendre part aux délibérations de la société et du
Comité de liégie j

5° Voter dans tous les cas.

ASSISTANT-SECRETATRE-TRESOHIER.

Art. 19.—Devoirs de TAssistant-Sec. -Trésorier.

L'Assistant-Secrétaire-Trésorier devra 1^ Donner
au Secrétaire-Tièsorier toute l'assistaiice que ce der-
nier pourra re(|uérir de lui dans l'exercice de sesfoiîc-

tions de Seerétaire-Tiésorif^r ;
2° Il devra rem})lir

tous l(\s devoiis du Hecrétaire-Trésorier quand il

agira comme tel.

Art. 20. —Pouvoirs de l'Assistant-Sec-Trésorier.

L'Assistant-Seeréta ire-Trésorier agissant comme Se-

crétaire-Trésorier a les mêmes pouvoirs ([ue ce der-^

nier.

COM M ISSAIRE-ORDONNATEUR.

Art. 21 —Devoirs du Commissaire-Ordonnateur.

Le Commissaire-Ordonnateur devra 1^* Voir à l'or-

ganisation générale delà, fête patronale de la société
;

2^ Voir à la bonne tenue des membres dans toute

sorliecpiela société pourra faire comme société, et

veiller à '.îe que les droits de la société soi(uit sauve-
gardés et respectés en telles circonstances; 3^ Veill<u'

à ce que clnniue membre assistant aux funérailles

d'un membre défunt soit muni d'un insigne de la so-
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